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Avant-propos
La présente politique de de protection des dénonciateurs a pour but d'orienter et de protéger tous les employés actuels ou anciens de [Nom de l’organisme], les fournisseurs de services sous contrat, les bénévoles et les membres du conseil d'administration en ce qui concerne la communication et la divulgation d'événements, de décisions, de préoccupations ou d'actions, relativement à des questions d’inconduite professionnelle, d'intégrité des actions ou des pratiques et de conformité juridique, en particulier toute question financière ou opérationnelle douteuse qui pourrait contrevenir ou sembler contrevenir aux politiques de [Nom de l’organisme], aux normes et pratiques des organismes de conservation du Canada (CLT) ou aux lois et règlements en vigueur. Il constitue un outil de référence qui permettra :
· à [Nom de l’organisme] de protéger l’intégrité d’une personne déclarant des faits et gestes à l’encontre la mission et de l’organisme;
· à [Nom de l’organisme] de maintenir sa crédibilité et le respect auprès des acteurs internes et externes, ainsi que de la communauté;
· à [Nom de l’organisme] d'assurer une milieu  professionnel sain et sécuritaire pour tous ses membres; 
· d’encourager les membres au respect des valeurs et des règles de conduite.
La Politique s’applique à tous les membres : employés, bénévoles, administrateurs, et par extension, à tout membre adhérant légalement à l’organisme.                                                 
Cette politique est entrée en vigueur dès son approbation par le conseil d’administration le… [Date] et doit être révisée le… [Date].






Énoncé de politique
[Nom de l’organisme] s'engage à mener ses activités avec honnêteté et intégrité en tout temps, conformément à la bonne gouvernance, aux normes professionnelles élevées, aux politiques approuvées, aux meilleures pratiques et aux exigences des lois et règlements canadiens et québécois.  Si, à un moment donné, cet engagement n'est pas respecté ou semble être remis en question, [Nom de l’organisme] cherchera à identifier et à remédier à la situation. 
Par conséquent, lorsqu'un employé, un fournisseur de services, un bénévole ou un membre du conseil d'administration a des préoccupations, des données ou des motifs raisonnables de croire qu'un employé, un fournisseur de services, un bénévole ou un membre du conseil d'administration a commis, pourrait commettre ou est sur le point de commettre un acte répréhensible, la politique de protection des dénonciateurs s'appliquera comme suit :
a) L’employé, un fournisseur de services, un bénévole ou un membre du conseil d'administration (dit le dénonciateur) peut divulguer cette information par le biais d'un processus décrit dans la présente politique ;
b) L'affaire sera examinée immédiatement et, le cas échéant, fera l'objet d'une enquête par les responsables désignés à l’étude de la dénonciation, comme indiqué dans la présente politique ;
c) Le dénonciateur sera protégé contre toute conduite abusive ou représailles personnelles liées à son statut de dénonciateur ;
d) La personne faisant l'objet de la divulgation officielle d'un acte répréhensible présumé dans le cadre d'une dénonciation aura l'occasion de répondre aux allégations ;
e) Toutes les parties à une enquête et à un examen seront traitées équitablement et honnêtement ;
f) La confidentialité pendant l'examen sera maintenue dans la mesure du possible (sans aller à l’encontre des obligations légales de l’organisme) ;
g) Si des actes répréhensibles sont constatés, des mesures correctives ou disciplinaires appropriées seront prises;
h) Les administrateurs désignés discuteront des conclusions avec le dénonciateur et en feront état au conseil d'administration.



Définition des motifs raisonnables dans un cas de dénonciation
Aux fins de la présente politique et selon la définition de la législation fédérale et provinciale, une dénonciation est déclenchée si l'un des événements suivants se produit :
a) Une infraction à la législation ou à la réglementation fédérale ou provinciale ;
b) Une mauvaise utilisation des fonds de [Nom de l’organisme] ou des biens publics ;
c) Une faute de gestion grave, une omission ou un manquement au devoir ;
d) Un abus de pouvoir ou de gouvernance ;
e) Un acte ou une omission qui crée un danger substantiel et spécifique pour la vie, la santé ou la sécurité des personnes, ou pour l'environnement ;
f) Une violation grave du code de conduite de [Nom de l’organisme] (y compris la lutte contre la discrimination, le harcèlement, les conflits d'intérêts et la confidentialité des informations) ;
g) Manquement à l'obligation fiduciaire et/ou abus de responsabilité de l'organisme, tel que prescrit dans les règlements ou les politiques de gouvernance approuvés de [Nom de l’organisme] ;
h) Comportement et/ou événements inappropriés lors d'un événement [Nom de l’organisme] ;
i) le fait d'ordonner sciemment à une personne de commettre un acte répréhensible tel que décrit ci-dessus ; ou
j) Dissimulation de l'un des actes susmentionnés ou de toute autre infraction à la loi ou à la présente politique.


Directives sur le processus de signalement et d'investigation d'un événement dénoncé 
1.  Selon l'employé, le fournisseur de services, le bénévole et/ou le membre du conseil d'administration impliqué dans l'acte répréhensible, une déclaration écrite doit être soumise pour examen, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Le dénonciateur peut consulter à l'avance, de manière informelle, une ou des personnes désignées pour l’étude des cas de dénonciation ou le directeur général sur les procédures de déclaration, sans divulgation spécifique de l'acte répréhensible, afin de s'assurer que la démarche est appropriée. 
Le tableau ci-dessous résume les catégories d'actes répréhensibles et les personnes désignées pour l’étude des cas de dénonciation qui doivent recevoir et examiner la soumission.

	Incident, événement ou problème présumé par:
	Soumission à être remise à:

	a) Employé, bénévole ou autre mandataire contractuel ou associé, fournisseur de services ou partenaire de [Nom de l’organisme] qui agit au nom ou sous la direction de [Nom de l’organisme]
	a) Directeur général de [Nom de l’organisme] avec copie au président du conseil d'administration de [Nom de l’organisme]

	b) Directeur général de [Nom de l’organisme]
	b) Président de [Nom de l’organisme] avec copie aux administrateurs désignés siégeant sur le comité d’éthique de [Nom de l’organisme] 

	c) Président ou vice-président du conseil d'administration de [Nom de l’organisme]
	c) Vice-président ou président de [Nom de l’organisme] avec copie au secrétaire du conseil d'administration et aux administrateurs désignés siégeant sur le comité d’éthique de [Nom de l’organisme]

	d) Membre du conseil d'administration de [Nom de l’organisme], y compris le secrétaire et le trésorier
	d) Président du conseil d'administration de [Nom de l’organisme], avec copie au vice-président de [Nom de l’organisme] 




2.  Le dénonciateur doit communiquer l'incident, l'événement ou le problème présumé dès que possible après avoir pris connaissance de la situation. L'incident, l'événement ou la préoccupation doit être présenté sous forme de rapport écrit ou traduit dans un format partageable et envoyé au groupe de révision approprié, comme décrit ci-dessus.

 3.  Le dénonciateur ne sera pas congédié, rétrogradé, maltraité, suspendu, menacé, harcelé ou discriminé de quelque manière que ce soit pour avoir communiqué une situation, un événement ou une préoccupation fondée sur des indices fiables liés à la dénonciation. Tout employé de [Nom de l’organisme] qui enfreint cette politique (par exemple, en harcelant un dénonciateur) peut faire l'objet de mesures disciplinaires, y compris le licenciement ou la révocation d’u poste. De même, un bénévole, un mandataire contractuel, un fournisseur de services ou un membre du conseil d'administration de [Nom de l’organisme] qui enfreint la politique peut faire l'objet de mesures disciplinaires, être licencié ou cesser sa relation avec [Nom de l’organisme].

 4.  Le dénonciateur n'est pas tenu de prouver l'entière véracité d'une allégation, mais il est tenu d'agir de bonne foi avec des informations honnêtes. Toute personne qui n'agit pas de bonne foi en signalant une violation présumée peut faire l'objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'à la cessation de son emploi ou de sa relation avec [Nom de l’organisme].

 5. Toutes les situations, événements ou préoccupations signalés par le dénonciateur seront traités de manière confidentielle. En outre, le dénonciateur aura la possibilité de rester anonyme, sauf dans les cas où la nature de la divulgation et/ou l'enquête qui en découle rend nécessaire la divulgation de l'identité (par exemple, les questions et procédures juridiques). Des mesures concrètes seront prises pour protéger le dénonciateur de tout préjudice résultant de la divulgation.

6. [Nom de l’organisme] ne peut toutefois pas agir sur la base de rapports anonymes.  Une enquête appropriée et approfondie peut s'avérer impossible sans la possibilité d'étayer les allégations en obtenant des preuves ou des informations supplémentaires et en confirmant les données de bonne foi.  

Enquête sur un événement dénonciateur et résolution d'un acte répréhensible présumé
1. Lorsqu'un événement ou une préoccupation d'un dénonciateur est officiellement soumis aux membres désignés pour leur étude, ceux-ci commencent immédiatement leur enquête.  

2. Les responsables désignés peuvent solliciter l'aide confidentielle d'autres personnes au sein de l'organisation et de conseillers externes, juridiques, comptables ou autres, si cela s'avère nécessaire pour mener correctement l'enquête et déterminer les implications.

3. L'enquête sera menée de manière confidentielle, hautement professionnelle et en temps opportun, le plus rapidement possible, afin de résoudre l'acte répréhensible présumé. 

4. Un rapport sera préparé par les membres désignés, présenté au conseil d’administration de [Nom de l’organisme] (à l'exclusion de tout administrateur faisant l'objet d'un acte répréhensible présumé) et toute mesure juridique ou autre sera prise selon ce qui sera jugé approprié.

5. Chaque événement ou préoccupation d'un dénonciateur sera traité de manière aussi confidentielle que possible avec une diligence minutieuse et les conclusions de l'enquête sur l'événement ou la préoccupation du dénonciateur et les mesures prises seront discutées avec le dénonciateur. 

6. Les discussions entre les membres désignés et le dénonciateur sur les conclusions, les résultats et les mesures prises ne comprendront pas les détails personnels de toute mesure disciplinaire, qui resteront confidentiels pour la personne concernée, conformément à la loi canadienne et à la protection de la vie privée.  

Application de la politique de dénonciation et processus de résolution
La présente politique s'applique à tous les employés actuels et anciens, aux bénévoles, aux fournisseurs de services sous contrat et aux membres du conseil d'administration de [Nom de l’organisme].

Les autres politiques de [Nom de l’organisme] sur la responsabilité, le code de conduite, les conflits d'intérêts, la vie privée et la confidentialité, ainsi que les lois et règlements canadiens, seront respectés. 

Les administrateurs qui sont présumés avoir participé à un acte répréhensible dans le cadre d'une dénonciation ne participeront à aucune réunion du conseil d'administration pour discuter ou prendre une décision à ce sujet.

Les résultats des enquêtes formelles et des mesures de résolution des cas de dénonciation seront rapidement communiqués aux administrateurs par les personnes mandatées pour leur étude.
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